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19 SEPTEMBRE 2020 -  samedi -                                          S. Janvier, évêque et martyr 

ÉVANGILE 

« Ce qui est tombé dans la bonne terre, ce sont les gens qui retiennent la Parole et 
portent du fruit par leur persévérance » (Lc 8, 4-15) 

Alléluia. Alléluia. 
Heureux ceux qui ont entendu la Parole dans un cœur bon et généreux, 
qui la retiennent et portent du fruit par leur persévérance. 
Alléluia. (cf. Lc 8, 15) 
 

Évangile de Jésus Christ selon saint Luc (Lc 8, 4-15) 

 
En ce temps-là, comme une grande foule se rassemblait, 
et que de chaque ville on venait vers Jésus, 
Il dit dans une parabole : 
 
« Le semeur sortit pour semer la semence. 
Et comme il semait,  
il en tomba au bord du chemin. 
Les passants la piétinèrent, et les oiseaux du ciel mangèrent tout.   
Il en tomba aussi dans les pierres., 
Elle poussa et elle sécha parce qu’elle n’avait pas d’humidité. 
Il en tomba aussi au milieu des ronces. 
Et les ronces, en poussant avec elle, l’étouffèrent. 
Il en tomba enfin dans la bonne terre, 
Elle poussa et elle donna du fruit au centuple. » 
 
Disant cela, Il éleva la voix : « Celui qui a des oreilles pour entendre, qu’il entende ! »  
 
Ses disciples lui demandaient ce que signifiait cette parabole. 
Il leur déclara :  
« À vous il est donné de connaître les mystères du royaume de Dieu, 
mais les autres n’ont que les paraboles. 
Ainsi, comme il est écrit : Ils regardent sans regarder, ils entendent sans comprendre. 

Voici ce que signifie la parabole. La semence, c’est la Parole de Dieu. 
Il y a ceux qui sont au bord du chemin : ceux-là ont entendu. Puis le diable survient et 
il enlève de leur cœur la Parole, pour les empêcher de croire et d’être sauvés.    
Il y a ceux qui sont dans les pierres : 
lorsqu’ils entendent, ils accueillent la Parole avec joie. Mais ils n’ont pas de racines, 
ils croient pour un moment et, au moment de l’épreuve, ils abandonnent. 
Ce qui est tombé dans les ronces, ce sont les gens qui ont entendu, mais qui sont étouffés, 
chemin faisant, par les soucis, la richesse et les plaisirs de la vie,  
-et ils ne parviennent pas à maturité. 
Et ce qui est tombé dans la bonne terre, ce sont les gens  
-qui ont entendu la Parole dans un cœur bon et généreux, qui la retiennent 
-et qui portent du fruit par leur persévérance. » 

– Acclamons la Parole de Dieu. 
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Le Livre du Ciel                      Tome 23- 6 novembre 1927                   Luisa Piccarreta 
La créature qui vit dans la Divine Volonté ne descend pas de son état originel  

et a droit au statut de reine. 

  

Ma fille,  
l’âme qui vit dans ma Divine Volonté ne déchoit pas de son origine.  
Toute chose a été créée pour qui était censée vivre en Elle. Ainsi, tous les biens de la 
Création, qui sont plus étendus que les Biens de la Rédemption, lui appartiennent. 
 
L’âme qui se maintient dans l’état originel en vivant dans le Fiat suprême  
a droit au statut de reine.  
A ce titre, il est juste  
-que tout soit en sa possession et qu’elle demeure dans le palais royal de notre Volonté. 
Il est juste également qu’elle possède des soleils, des cieux et des mers, et  
-que le roi lui-même demeure avec elle et soit sa félicité comme elle est la félicité du roi.  
 
C’est pourquoi les Biens de la Création doivent être plus étendus. Car comment pourrait-elle 
être reine sans avoir des domaines et des Royaumes pour y régner ? 

  
Par contre, si l’âme ne vit pas dans ma Divine Volonté,  
- elle déchoit de son origine, perd sa noblesse et  se place dans l’état de servante.  
Les Royaumes et les empires ne sont alors pas de mise.  
 
Mieux encore, Je suis venu sur terre dans la Rédemption pour 
- sortir l’homme de son état de mort,  le guérir et  
- lui donner tous les remèdes possibles pour le faire revenir à son état originel.  
 
Je savais que s’il retournait dans notre Volonté, d’où il est sorti, 
tout était déjà prêt pour le maintenir dans sa condition royale.  
 
Tu dois savoir que  pour celle qui vit ou vivra dans ma Volonté, les Actes que J’ai accomplis 
dans la Rédemption lui seront  non pas des remèdes, mais des bonheurs et des joies,. 
Ils seront les plus beaux ornements du palais royal de ma Volonté. 
 
Car tout ce que J’ai fait n’était rien d’autre que la naissance de ma Volonté.  
Ses miséricordieuses entrailles ont fait naître pour Moi dans le sein de mon Humanité 
 -tous les Actes que J’ai accomplis en venant sur terre.  
 
Il est donc juste que ce qui Lui appartient lui serve d’ornement.  
 
En tout ce que J’ai fait sur la terre,  
lorsque  Je priais, parlais, souffrais ou bénissais les petits enfants, 
Je cherchais mes enfants, les enfants de ma Divine Volonté. 
 
Je voulais leur donner  
-le premier Acte et tout ce qui s’y rapporte, tout le Bonheur que mes Actes contenaient.  
 
J’ai donné ces Actes comme remèdes à ces malheureux enfants du péché, serviteurs de la 
volonté humaine, pour leur salut.  

Ainsi, tous mes Actes s’écoulaient comme le premier Acte dans qui était censé vivre dans la 
Volonté suprême, qui est le centre de leur vie.  


